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OCTOBRE 2018
Promulgation de la 

loi EGALIM

JUIN 2019
Publication du décret 
« Droit à l’injection »

NOVEMBRE 2019
Délibération de la CRE sur la mise 

en œuvre du droit à l’injection

La loi a introduit les évolutions suivantes :

• Raccordement d’un producteur de 
biométhane sur le réseau de distribution 
même s’il est situé hors d’une zone 
desservie,

• Raccordement d’un producteur de 
biométhane sur le réseau de transport 
en pression distribution,

• Modalités de financement des ouvrages 
d’adaptation des réseaux définies par 
décret

Accès à la loi EGALIM
Accès au décret  n° 2019-665 

du 28 juin 2019

Accès à la délibération n° 2019-242 
du 14 novembre 2019

site de la CRE
Journal Officiel 

du 24/11/19

Le décret définit un cadre de financement 

des renforcements :

• En donnant aux territoires la possibilité 
de développer le biométhane,

• En évitant la règle actuelle du premier 
arrivé qui paye pour les autres,

• En précisant un critère de pertinence et 
de rentabilité des renforcements (I/V)

La délibération précise les modalités de :

• Construction et de formalisation des 
zonages de raccordement, 

• Publication et la fréquence de mise à 
jour de la carte de zonage,

• Traitement des ouvrages mutualisés (qui 
bénéficient à plusieurs producteurs)

Pour permettre l’injection du biométhane dans les réseaux en France, des adaptations des
infrastructures sont nécessaires. Le « droit à l’injection » a été pensé pour répondre à cette
problématique.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=325FDAD2E096A121CBA4BEBDEF6D890B.tplgfr22s_3?idArticle=JORFARTI000037547978&cidTexte=JORFTEXT000037547946&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038702420&categorieLien=idhttps://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038702420&categorieLien=id
https://www.cre.fr/Documents/Deliberations/Decision/mecanismes-encadrant-l-insertion-du-biomethane-dans-les-reseaux-de-gaz
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=083762E3F27EEFDDFC1DDDA76573DFD1.tplgfr22s_3?cidTexte=JORFTEXT000039417821&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000039417433
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Le timbre d’injection a pour vocation de répercuter aux sites de 
production de biométhane (à l’instar des consommateurs de gaz) une 
partie des coûts d’exploitation liés à l’utilisation des réseaux.

POURQUOI UN TIMBRE D’INJECTION ?

QUEL EST LE NIVEAU DU TIMBRE D’INJECTION ?
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https://atee.fr/energies-renouvelables/club-biogaz/label-qualimetha
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Nombre de projets et capacités réservées par région 
tout opérateur confondu , exprimées en GWh/an 

Source : registre des capacités au 01.04.2020

54 proj.

108 proj.

115 proj.

85 proj.

170 proj.

149 proj.

98 proj.

91 proj.

49 proj. 19 proj.

87 proj.
109 proj.

> 4 TWh/an

2 à 4 TWh/an

1 à 2 TWh/an

< 1 TWh/an

Capacités déclarées au registre de gestion des capacités par 
trimestre d’entrée, exprimées en GWh/an 

France entière - hors projets en attente, sortis, abandonnés. Incluant les demandes 
d’augmentation de capacité
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